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Propos racistes
en tête d'affiche:
une bonne méthode?

Oui

AuBrésil, une association
placarde sur d'immenses
panneaux des messages
radstes publiés sur Internet.

"Lesilence est le meilleur
ami du racisme", dit-elle,
entendant ainsi le briser.

Laméthode pose question,
tant sur son efficadté que
sur le.plan du droit.

• La parole raciste est libérée sur la Toile et les nouveaux moyens de communication permettent de toucher en toute impunité
un maximum de monde. Il est donc essentiel de briser le silence qui entoure cet état de fait. Cela passe notamment par ce genre
de campagne. La déconstruction des discours haineux se fait aussi par la dénonciation de ce qui est dit, sans toutefois en stigmatiser les auteurs.

"Lebut n'est~ de pointer urgence sociétale de dénoncer la libération de la parole
raciste et donc le besoin d'impacter l'opinion publiquedu doigt et estigmatiser sur l'importance des problèmes que rencontrent cer-

ks auteurs des1eropos racistes, taines minorités sur les réseaux sociaux. Ces campa-

malS'bien combattre gnes seules ne suffISent cependant pas. Elles doivent
être accompagnées d'un travail de fond de déconstruc-

lespropos eux-mêmes." tion des représentations racistes.

CARLOS CRESPO Est-ceune manière de combattre l'impunité qui peut exfs-
Présidentdu MRAX (Mouvementcontre ter sur le Netpour les auteurs de ces propos?

le racisme,l'antisémitismeet la Xénophobie). Leur sentiment d'impunité est effectivement très fort.
Pouvez·vousnous expliqueren quoi consiste la campagne Depuis leur PC,ils peuvent se laisser aller à un discours
menée par "Criola"? haineux. De plus, les nouveaux moyens de communi-
L'associationbrésilienne de défense des droits des fem- cation offrent une caisse de résonance forte à leurs
mes noires mène une campagne d'affichage dénon- propos. Ce genre de campagne parle à trois types de
çant les propos racistes d'internautes en les placardant personnes. D'abord, aux victimes des paroles de haine:
sur des tableaux publicitaires proches de leur lieu de cela rappelle que ces propos sont inacceptables et qu'il
résidence. Elle dénonce ainsi une situation particuliè- faut les dénoncer pour éviter leur banalisation. En-
rement prégnante au Brésil,mais qui n'est pas absente suite, cela peut intelpeller leurs auteurs sur leurs prati-
ailleurs: le fait que la parole raciste soit libérée, parti- ques et leurs conséquences sur la vie en société. Enfm
culièrement sur la Toile. et surtout, la campagne parle au reste de la société qui
Etes-vousfavorable ~une telle campagne? ne se rend pas toujours compte que certaines minori-
Oui, Le slogan de la campagne ("Racisme virtuel, con- tés sont victimes de discrimination et de racisme.
séquences réelles") est pertinent dans le cadre de Celane donne-t-IIpas une diffusionencore plus large aux
l'émergence des nouveaux moyens de communica- propos que, justement, les associations qui combattent le
tion. On se rend compte que la libération de la parole racismeentendent réduire à néant?
raciste et l'absence de dénonciation des discours de Il faut voir les signalements que l'on reçoit au MRAX.
haine sur Internet peuvent être les prémices de passa- Ils sont caricaturaux, choquant sur le fond comme sur
ges ~ l'acte. Par rapport a~ réseaux sociaux, il faut la forme. Même pour ceux qui pourraient être sensi-
so?~gn~r 9ue des, entrep?Ses ~omme Facebook son~ bles aux discours de haine, peu nombreux sont ceux
~s mdi.ffërent~s a ce phen~mene. ~ personnes ql;U qui oseraient en revendiquer la paternité, ou vouloir
Signalent des discours de hame sont bIen souvent de- s'en inspirer pour polluer la Toile de propos haineux.
~ppointée~ devant la répo~se q.u'~~ ~eur fait.. Par Cette campagne comme certains sites parodiques sou-
aIlleurs, meme en cas de plamt~ JudICIaire,!es trrbu- lèvent bien la vacuité des arguments et la pauvreté de
naux ne se I?ress~t '{>lispour traiter ces d.?SSlers.Il y a la forme, ce qui peut impacter les gens, leur donner
donc une re~~xlO~ a me':ler ,sur la m~mere dont on l'occasion de réfléchir. Lapremière étape de la destruc-
renforce la leglSlatlon anru:acI~te,eut egard aux nou- tion des préjugés est aussi de partir de ce qui est fait,
veaux moyens de communication. dit, écrit. On peut ainsi démontrer que l'on se trouve
Est-ceun moyend'action et de sensibiUsationefficace? dans le champ de la m~chanceté gratuite, de la bêtis~
Lorsque l'on essaie de mobiliser les gens, dans la lutte crasse ou des propos qUitombent sous le coup de la 101.

contre le racisme, les campagnes visuelles avec une Celane pose-t.n pas un problèmedu point de vue du droit
ce~e capacité d'impact. sont généralemen! effi.ca- au respect de la vie privée, particulièrement du fait de
ces. C est le cas de celle qUinous occupe. Il existe une l'utilisation de la g60locallsationdes internautes?

La question mérite effectivement d'être posée. Préci-
sons toutefois que les photos et identités sont floutées.
Le but n'est pas de pointer du doigt et de stigmatiser
les auteurs des propos mais bien de combattre les pro-
pos eux-mêmes.

Entretien: Valentine VanYyve

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 5/12/2015

Société La Libre Belgique



La Libre Belgique
Société

Parlement de la Communauté française
05/12/2015

Non
• Il Ya plusieurs problèmes de droit. D'abord, les messages sont géolocalisés pour situer leurs prétendus auteurs. Or, ce traitement touche
aux données à caractère personnel et peut donc constituer une violation de la vie privée. Ensuite, qui prouve que le signataire a vraiment
écrit le message lui·même? Enfin, on touche à son intimité parce que, même f1outés, son nom et sa photo sont reconnaissables.

"Onpeut se dire aussi
que celui

qui est proJondémen.t rpciste
SDu1w.lteque ses idées

circulent et, donc,
sera plutôt ravi

de les voir relayées
au-delà de ses esperances,

ce qui pourrait l'encourager
à en exprimer

deplus enplus."
JEAN-MARC VAN GYSEGHEM

Avocat et directeur de recherches au Crids
(Centre de recherches, information,

droit et société, UNamur).
Quel œil l'avocat spécialisé que vous êtes porte-t-II sur
cette campagne de publicité qui reproduit dans un énorme
format des messages jugés racistes glanés sur Internet?
Du point de vue du droit, il y a beaucoup de choses à
dire. Lapremière question que l'on peut se poser, c'est
comment cette ONG a-t-elle accès à ces messages
qu'elle juge racistes. Les comptes où les phrases ont été
collectées sont-ils privés ou pas? A-t-il fallu entamer
des procédures techniques particulières pour les trou-
ver ou non? Apparemment, tout semble collecté sur
des pages publiques. Seulement, les messages sont en-
suite géolocalisés afIn de choisir l'endroit, proche de
leur signataire, où ils seront affichés en grand. Et pour
ce que j'en connais, je crois qu'il faut s'introduire dans
le proffi de la personne pour effectuer une telle recher-
che, impossible à partir de la seule phrase postée. Il
s'agit donc bel et bien du traitement de données relati-
ves à une personne, ce qui constitue une violation de
la vie privée de l'individu. La géolocalisation est
d'ailleurs une des procédures que l'on considère
comme traitement de données à caractère personneL
Pourquoi?
Parce qu'elle permet de déduire toute une série d'élé-
ments qui appartiennent à la vie privée de quelqu'un,
et qu'indiquer où une personne se trouve à un mo-
ment peut se révéler très sensible. Mais ce n'est pas
tout. Il faut également se questionner sur la façon dont
ces messages parviennent à rONG. Est-il possible

qu'un texte ait été retwitté par quelqu'un? Dans ce
cas, un message a-t-il pu être détourné? Imaginez, par
exemple, qu'une phrase ait été lâchée dans un envi-
ronnement familial, éventuellement comme une bla-
gue de mauvais goût ou quelque chose de similaire, et
puis envoyée par quelqu'un sur un autre site, complè-
tement sortie de son contexte. Elle sera ensuite ratta-
chée à un individu qui peut être très facilement loca-
lisé voire retrouvé. En effet, même si on floute sa
photo et son nom, la personne reste reconnaissable,
d'autant que l'affiche se trouve dans son quartier, et
certainement par les gens qui la connaissent. Cela si-
gnifie que, là aussi, on viole l'intimité de la personne.
Sans compter qu'on ne peut pas exclure que quel-
qu'un se soit introduit dans son compte Facebook ou
'!\vitter, malencontreusement laissé ouvert;, pour en-
voyer le message en son nom. Avant de balancer, il faut
effectuer une série de vérifications qui, jusqu'à preuve
du contraire, n'ont pas été effectuées ici. Il y a des rè-
gles à suivre.

Sur le principe de diffuser ces messages il grande 6chelle
pour les condamner, pensez-vous l'outil efficace?
On peut se dire aussi que celui qui est profondément
raciste souhaite que ses idées circulent et, donc, sera
plutôt ravi de les voir relayées au-delà de ses espéran-
ces, ce qui pourrait l'encourager à en exprimer de plus
en plus. Là,il peut tomber sous le coup de la législation
réprimant les actes racistes ou xénophobes.

Vous dites que ces messages sont, en soi, passibles de
poursuites. Si cette ONGcroit nécessaire d'agir, serait-ce
parce que la Justice a du mal ils'exercer dans ce domaine?
Jene sais pas si ces poursuites ne sont jamais entamées
ou si elles ne le sont pas de façon visible. Ce n'est évi-
demment pas la même chose. On ne connaît pas exac-
tement le travail qui est fait, dans l'ombre, par l'auto-
rité publique. En tout cas, je peux vous dire que, chez
nous, le parquet est très attentif à ce genre de compor-
tement, surtout en ce moment où l'amalgame est par-
fois trop facile. Le parquet doit faire son travail. Une
ONG ne peut pas s'y substituer, surtout en utilisant la
géolocalisation de quelqu'un, qui plus est, dont on
n'est pas sûr qu'il soit bien l'auteur du message.

Existe-t-i\ des réglementations quant au raIe des platefor-
mes qui diffusent les messages suspects?
Il Yen a, mais c'est compliqué. De plus, les choses évo-
luent. On est tantôt dans des règles favorisant le res-
pect de la vie privée, puis la balance penche plutôt en
faveur du droit à recevoir l'information. Cet effet de
pendule montre combien le législateur est mal à l'aise.

lmagineriez·vous une telle campagne en Belgique?
Pas du tout.

Entretien: Monique Baus
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